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Texte de la question

M. Auguste Evrard attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la situation préoccupante
du centre pénitentiaire de Longuenesse et, plus largement, sur les difficultés rencontrées dans les
établissements pénitentiaires français. Le centre pénitentiaire de Longuenesse connaît en effet une insuffisance
d'effectifs et une surpopulation carcérale qui affectent à la fois les conditions de travail des personnels et la
sécurité de l'établissement. Selon les données communiquées, l'effectif théorique de l'établissement est de 177
surveillants, mais seuls 158 agents sont actuellement en poste, tandis que 19 postes demeurent vacants. Trois
agents supplémentaires sont par ailleurs mis à disposition, réduisant encore les ressources disponibles pour
assurer la continuité et la qualité du service. La densité carcérale y est particulièrement élevée, avec 861
détenus pour une capacité opérationnelle de 738 places. La maison d'arrêt, conçue pour 193 places, en
héberge 354, soit une densité carcérale de 183,4 %, tandis que le centre de détention approche sa capacité
maximale avec 387 détenus pour 399 places. Ce dépassement des capacités complique la prise en charge des
personnes détenues et accroît les tensions au sein de l'établissement. La population carcérale présente en outre
des caractéristiques qui complexifient la gestion quotidienne : environ 50 % des détenus sont incarcérés pour
des faits de violences intrafamiliales et près d'un quart sont de nationalité étrangère. Ces facteurs, combinés aux
conditions de détention, participent à l'augmentation des incidents et des violences envers le personnel. À ce
titre, 322 insultes et menaces ainsi que 66 agressions physiques ont été recensées au cours de l'année 2024.
Ces difficultés locales s'inscrivent dans un contexte national marqué par une multiplication d'actes de violence
visant les établissements pénitentiaires et leurs personnels, tels que des attaques, incendies ou dégradations
commises à l'extérieur des enceintes pénitentiaires. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend mettre en œuvre pour résorber la pénurie d'effectifs, améliorer les conditions de travail
des surveillants pénitentiaires, lutter contre la surpopulation carcérale et renforcer la sécurité au sein des
établissements.
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